
MAIRIE D'ECOUIS
Departement de I'Eure

Arrondissement Les Andelys

Canton des Andelys

Arrete municipale n° P2021/002

ARRETE MUNICIPAL DE VOIRIE PERMANENT :
Chemins communaux

Le Maire,

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertes des collectivites

locales, completee et modifiee par la loi n° 82-623 du 22juillet 1982 ;

VU Ie code general des collectivites territoriales ;

VU Ie code rural;

VU 1'instruction interministerielle sur la signalisation routiere, (livre I - quatrieme partie

- signalisation de prescription) approuvee par 1'arrete interministeriel du 7juin 1977 et

modifiee Ie 6 novembre 1992 ;

Considerant qu'il y a lieu d'assurer la conservation du CHEMIN RURAL ?19

(Hameau de Mussegros)

Considerant que la circulation des vehicules a moteur sur Ie CHEMIN RURAL ?19

est de nature a :

- Deteriorer les espaces, les paysages, les sites ;

- Deteriorer la chaussee ;

- Compromettre la tranquillite et la securite des promeneurs ;

- Menacer les especes animales.

Considerant que 1'interet de la securite et de la tranquillite publiquejustifie pleinement

la limitation ainsi apportee au libre usage de ce chemin ;

Considerant Ie besoin d'une reglementation coherente dans la commune et Ie besoin de

regrouper tous les arretes reglementant ce domaine ;

ARRETE

ARTICLE 1 : La circulation des vehicules a moteur est interdite sur Ie chemin rural

n°19 sur la section comprise entre la parcelle G122 et G27, G127 et G25, G128 et G26.

ARTICLE 2 : Cette interdiction de circulation n'est pas applicable aux proprietaires ou

exploitants des parcelles riveraines.

ARTICLE 3 : La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'instruction

intermimsterielle - quatrieme partie - signalisation de prescription - sera mise en place a

la charge de la commune d'Ecouis.



ARTICLE 4 : Les dispositions defmies par 1'article ler prendront effet Ie jour de la mise

en place de la signalisation prevue a 1'article 2 ci-dessus.

ARTICLE 5 : Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie

conformement aux lois et reglements en vigueur.

ARTICLE 6 : Le present arrete sera public et affiche conformement a la

reglementation en vigueur dans la commune d'Ecouis.

ARTICLE 7 : Monsieur Ie Maire d'Ecouis et Monsieur Ie Commandant de la brigade

de gendarmerie de Fleury-sur-Andelle sont charges, chacun en ce qui Ie conceme, de

1'execution du present arrete.

Fait a Ecouis, Ie 1 6 septembre 2021

Le Maire,

Patrick LOSEILLE


